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Labégeoises, Labégeois,

C’est vers l’avenir que je souhaite orienter mes propos dans cette page. 
Cet avenir s’incarne dans la jeunesse, dont l’équipe municipale prend le 
plus grand soin. Je l’ai dit et je le répète : l’épanouissement de nos petits 
Labégeois constitue une priorité de l’action municipale. 

Entourés de tous les acteurs concernés, nous œuvrons au quotidien 
pour que nos enfants bénéficient d’une vie scolaire et périscolaire de 
qualité. J’insiste sur l’importance du travail de concertation avec les ac-
teurs concernés : les enseignants, les parents d’élèves élus, les associa-
tions, les partenaires sociaux (CAF, Direction départementale de la Cohé-
sion Sociale et de la Jeunesse et des Sports) ou encore le Sicoval. Qu’il 
s’agisse du Projet Educatif Territorial, des rythmes scolaires ou d’actions 
pédagogiques, les décisions qui concernent le quotidien des petit Labé-
geois sont prises dans un esprit de co-construction avec leur bien-être 
pour unique objectif. 

Pour cela, nous investissons dans l’amélioration des infrastructures 
et dans les projets pédagogiques innovants proposés par l’équipe ensei-
gnante. Non seulement, nous veillons à la qualité des repas servis par 
la restauration scolaire (30 % d’ingrédients issus de l’agriculture biolo-
gique) mais également à l’inculcation des éco gestes dès le plus jeune 
âge : trier, composter ses déchets, ne pas gaspiller... Ces générations se-
ront sans nul doute plus averties et responsables que nous pour prendre 
soin du Labège de demain !

Eduquer c’est également garantir à chaque enfant de la commune un 
cadre familial propice à son épanouissement. Les missions du Centre 
Communal d’Action Sociale s’inscrivent précisément dans cette dé-
marche en accompagnant les familles lorsqu’elles se retrouvent confron-
tées à des difficultés. 

Le personnel communal déjà mobilisé sur ces missions va s’enrichir 
de l’arrivée d’un coordonnateur Enfance-Jeunesse. Celui-ci interviendra 
également sur le terrain au contact de nos ados pour les accompagner 
dans leurs démarches et leur faire découvrir la richesse de l’offre associa-
tive et culturelle du territoire. 

Enfin nous avons également un rôle à jouer dans le rapprochement 
entre générations et la transmission des savoirs. Un des temps forts cette 
année sera le jubilé du terrain de foot du village où vétérans et petits 
footballeurs chausseront leurs crampons et échangeront leurs souvenirs 
et leur vision de l’avenir le temps d’une journée festive et familiale. Je 
vous donne donc rendez-vous sur la pelouse le 6 mai quels que soient 
votre âge et votre expérience du ballon rond !

 Laurent Chérubin, maire de Labège
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Retour en images

Décembre à la Maison Salvan
Vernissage de l’exposition « Déborderouge » à la Maison Salvan, en 
présence des artistes et autour d’un buffet préparé par l’équipe de 
la restauration scolaire.

Le 8 et 9 décembre à La Bastide Médicis     
Animatrices, membres du personnel et une vingtaine de résidents de la mai-
son de retraite ont participé au Téléthon. Au programme, un atelier d’art floral 
pour réaliser un mini-jardin de Noël avec des morceaux de végétaux naturels. 
Cette parenthèse créative a permis de créer d’autres liens tout en partageant 
ses goûts mais aussi des anecdotes et des souvenirs.

Le samedi 9 décembre à la médiathèque 
Le pays de la grande fabrique des mots par la Compagnie Rond de filles 
a ravi le public ! Merci à Sylvie, danseuse, et Audrey, conteuse, qui ont 
illustré l’album d’Agnès Lestrade avec originalité. Dans ce conte dansé « le 
mouvement se mêle à la poésie » disent-elles !

Le 12 janvier à la Mairie
Le Maire, Laurent Chérubin, a pré-
senté ses vœux aux Labégeoi(e)s, en 
présence du député de la 10e circons-
cription de Haute-Garonne Sébastien 
Nadot, du conseiller Départemental 
Bernard Bagnéris, du Président de la 
Communauté d’Agglomération du Si-
coval Jacques Oberti. Après la rétros-
pective vidéo des événements mar-
quants de 2017, Laurent Chérubin a 
présenté les perspectives pour 2018.

Le samedi 13 janvier à la Salle des fêtes 
L’association Kartier libre fêtait ses 10 ans. Pour cé-
lébrer l’événement, elle a donné un concert punk 
et rock devant une salle comble et enthousiaste. 
Le tout, co-organisée par l’association labégeoise 
Assaut Musical.

Le vendredi 9 janvier à la salle 
des fêtes 
Avec cette complicité et cette 
bonne humeur qui transpa-
raissent quand ils sont sur les 
planches, tout au long de la 
pièce les deux comédiens ont 
largement fait travailler les zy-
gomatiques du public. Merci à la Cie des AJT avec la pièce 
« Nous deux » de Pascal Rocher et Sandra Colombo. Ren-
dez-vous pour la prochaine pièce le 8 juin.
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Le Dimanche 21 janvier à la salle des fêtes  
Cette année les Aînés de Labège étaient rassemblés autour 
d’un repas et non d’un goûter. Belle réussite pour cette 
nouvelle formule à la fois gourmande et récréative avec un 
spectacle d’Alex Lekouid suivi d’un bal dansant. 

Le 30 janvier à l’école maternelle  
Avant de prendre la route à bord de leur véhicule baptisé Yoshi pour 
participer à l’édition 2018 du rally 4L Trophy, Florent et Kénaël ont 
rencontré les enfants de l’école maternelle pour leur expliquer com-
ment se déroulera leur périple jusqu’au Maroc.

Le 2 février aux Écoles  
Beau score pour la session hivernale de AYAV (allons-y à vélo) organisée par 2Pieds 
2Roues et à laquelle participaient les écoles labégeoises pour la quatrième fois : 64 
enfants sont venus à pieds, en trottinettes ou à vélo malgré le froid. L’an dernier ils 
n’étaient que 44. Rendez-vous en juin pour un prochain défi !

Le samedi 20 janvier à la médiathèque
Première animation de 2018, l’atelier 
scientifique sur les abeilles a ouvert 
notre cycle sur l’environnement. Les 4-6 
ans encadrés par Jeanne, de l’associa-
tion Délires d’Encre, ont découvert ce 
précieux insecte à travers jeux, danse, 
observation d’une ruche… Une belle 
implication de nos écologistes en herbe ! 

Le vendredi 19 janvier à la cantine 
Changement de décor pour cette cérémonie 
des vœux aux agents, traditionnellement à 
la salle des fêtes. C’est dans un cadre plus in-
time que le Maire et le Directeur Général des 
services ont salué le travail et l’implication du 
personnel et ont livré à l’assistance les pro-
jets à venir.

Le 26 janvier à la médiathèque   
Une belle aventure humaine et scientifique a été présentée par 
l’entomologiste pyrénéen Jean-Marc Sor : la redécouverte en 
Indonésie du papillon géant Croesus 155 ans après le britan-
nique Wallace. À la fois film documentaire et d’aventure « sur 
la piste des papillons géants » a permis d’amorcer un dialogue 
passionnant entre Jean-Marc Sor et le public venu en famille.
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Comptes-rendus 
des conseils municipaux

14 novembre 2017
Vente de la maison municipale 
située 4 avenue Louis Couder
La maison municipale située 4 
avenue Louis Couder à Labège 
(parcelles AP 254 et AP255p) d’une 
superficie totale de 938 m² sera 
vendue à un particulier à la valeur 
égale à celle estimée par le service 
des Domaines le 6 novembre 2017. 
Approbation du conseil municipal 
à l’unanimité.

Conclusion d’un Projet Urbain 
Partenarial avec le groupe 
Promomidi dans le cadre 
d’une opération de construc-
tion et d’aménagement sur la 
parcelle cadastrée AS18.
Un permis de construire de 16 lo-
gements a été déposé chemin de 
la Payssière. Il est proposé un co-
financement selon une convention 
de Projet Urbain Partenarial (PUP). 
Ce projet est un contrat négocié 
entre la Mairie, compétente en ur-
banisme et l’opérateur (Promomi-
di) pour financer les équipements 
publics nécessaires à l’opération 
d’aménagement.
Approbation du conseil muni-
cipal par 21 voix favorables et 4 
abstentions.

Position du Conseil Municipal 
sur les rythmes scolaires
Le Conseil Municipal s’est pro-
nonce en faveur du maintien de la 
semaine à 4 jours et demi. Cette 
position a également été prise par 
le Conseil d’École.

Approbation du conseil municipal 
à l’unanimité.

12 décembre 2017
Tarifs municipaux 2018
Les modifications concernent 
l’augmentation du dépôt de ga-
rantie pour le fourgon (de 250 € à 
1 200 €), l’augmentation de 0,20 € 
du coût d’adhésion des mineurs 
extérieurs à la Médiathèque, le 
rajout de la salle Clémence Isaure 
dans les salles disponibles à la 
location (hors soirée), le coût ho-
raire de la location des salles qui 
passe de 8,80 € à 9 € et le dépôt 
de garantie de 200 € à 300 €.
Approbation du conseil municipal 
à l’unanimité.
Retrouvez l’intégralité des tarifs 
municipaux sur www.labege.fr

Création d’un emploi 
permanent de coordonnateur 
enfance-jeunesse à 28h 
hebdomadaires (Catégorie B - 
Filière administrative)
Considérant les attentes en ma-
tière de mise en œuvre de la po-
litique enfance-jeunesse sur la 
commune il convenait de scinder 
l’actuel poste de coordonnateur 
socio-éducatif en deux postes 
distincts : enfance-jeunesse et 
CCAS. Un emploi permanent de 
coordonnateur Enfance-Jeunesse 
a donc été créé.
Approbation du conseil municipal 
à l’unanimité.

Création emploi permanent 
de responsable voirie à 35h 
(Catégorie B-Filière technique)
Considérant les projets à mettre 
en œuvre dans les 3 ans à venir, la 
charge croissante des demandes 
des usagers, et le départ d’un agent 
à la retraite, il était opportun de 
créer un poste de responsable voi-
rie et travaux à temps complet. 
Approbation du conseil municipal 
à l’unanimité.

Convention avec la société 
Eat Conseil (diététicienne) 
pour l’année 2018
Cette convention porte sur une 
aide à l’élaboration des repas des 
enfants scolarisés dans les écoles 
maternelles et élémentaires de la 
commune de Labège et sur l’ac-
compagnement des techniciens et 
des élus dans le cadre du projet 
« Manger Bio et Autrement ».
Approbation du conseil municipal 
à l’unanimité.

*  En raison des délais de confection, le 
compte-rendu du conseil municipal 
du 23 janvier approuvé en conseil 
municipal du 13 février ne figure pas 
dans nos colonnes. Retrouvez les 
comptes rendus sur : www.labege.fr

Ces pages n’ont pas vocation à être exhaustives mais à livrer un résumé de certaines  
décisions prises en conseil municipal. Vous pouvez les retrouver dans leur intégralité sur 
le site internet de la mairie ou sur panneau d’affichage.

Prochains conseils 
municipaux

(Sous réserve de modification par voie 
d’affichage)

- Le 27 mars 2018 à 20h30
- Le 10 avril 2018 à 20h
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De la petite enfance jusqu’à l’âge adulte
Jusqu’ici, Nicolas Bonnefont occupait le poste de responsable du 
service Jeunesse à Ramonville. C’est donc fort d’une solide expé-
rience dans les domaines de l’encadrement et de la gestion de 
projets qu’il s’apprête à devenir coordonnateur Enfance-Jeunesse 
de Labège. « J’avais besoin de revenir à davantage de proximité », 
explique-t-il. Nicolas n’envisage pas ses missions autrement : au 
contact des enfants, des équipes et de tous les acteurs du parcours 
scolaire et périscolaire. Une autre mission lui est confiée : « nous 
devons créer du lien avec la jeunesse : celle qui fréquente les col-
lèges, les lycées ou encore qui a quitté les bancs de l’école ». Pour 
cela, rien de tel que d’aller à leur rencontre et de leur donner à voir 
ce que la commune propose en terme d’activités ou d’accompagne-
ment dans des projets extrascolaires en lien avec les partenaires 
institutionnels ou associatifs. « Il faut que nos jeunes se sentent ac-
teurs de leur commune ». Nicolas Bonnefont a déjà de nombreuses 
idées en tête. Citoyens, intergénérationnels... les projets ne man-
queront pas dans les mois à venir ! 
 

Changer l’image du Centre Communal d’Action 
Sociale
Jusqu’à présent, Issandrine Duverger cumulait les deux fonc-
tions. Désormais, elle sera à 100 % concentrée sur le Centre 
Communal d’Action sociale (CCAS). « Notre action ne se réduit 
pas à l’aide aux plus défavorisés, précise Issandrine. C’est une 
idée malheureusement très ancrée dans l’inconscient collectif ». 
Le CCAS est présent dans de nombreux secteurs de la vie quoti-
dienne. « Nos missions peuvent concerner des aides financières, 
l’instruction de certains dossiers (APA, aide financière à l’héber-
gement, logements sociaux) ou l’orientation d’un habitant vers 
le bon interlocuteur car notre rôle est aussi d’être l’intermédiaire 
entre l’administré et les autres acteurs concernés ». Le CCAS 
est un lieu d’accompagnement, d’écoute mais aussi un espace 
créateur de solidarité. « De nombreuses actions vont dans ce 
sens : le transport solidaire (p. 10), le dispositif Accueil Répit 
(p. 10) ou encore l’APA (programme d’activités physiques adap-
té aux seniors) en sont quelques exemples ». Un des objectifs 
d’Issandrine à ce poste « aller à la rencontre des habitants : dans 
les associations, parfois même à domicile pour créer du lien et 
prendre la mesure des besoins et des attentes des Labégeois ».

L’enfance, la jeunesse et l’action sociale sont au cœur des priorités de la municipalité. 
À la tête du service enfance-jeunesse : Nicolas Bonnefont, qui prendra prochainement 
ses fonctions. En charge du Centre Communal d’Action Sociale : Issandrine Duverger. 
Tous deux vont être amenés à travailler main dans la main pour un service à destination 
des familles toujours plus efficace.

Ça bouge à la Mairie 
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Travaux

Extension de la Mairie : deuxième phase du chantier

Dès le début de l’année, la grue a été démontée et le chantier de gros œuvre a laissé la place au second œuvre. 
Les prestataires s’attellent désormais aux travaux d’étanchéité des toits-terrasse, préparent le passage des 
réseaux et travaillent sur la menuiserie et la serrurerie. À ce jour le planning prévu est respecté.

Chemin de la fontaine 
Saint-Sernin : fin des travaux

Après une année de travaux, la 
patience des riverains du quar-
tier est récompensée ! Le chantier 
de grande envergure est terminé. 
Les travaux ont consisté dans 
la reprise intégrale des réseaux 
d’assainissement, d’eau potable 
et des eaux pluviales, dans le rem-
placement de la totalité des équi-
pements d’éclairage public, dans 
la création de trottoirs neuf et ac-
cessibles et dans la reprise de la 
voirie du chemin du Val et de la 
Fontaine Saint Sernin.

Doublement des voies d’accès au rond-point de la RD916 

Le Conseil Départemental va réaliser un doublement de la RD916 en provenance d’Escalquens vers le rond-point 
situé au carrefour de la RD57. Objectif : fluidifier le trafic. Ce doublement nécessite des travaux de rehaussement 
de la parcelle mitoyenne. Une signalisation sera mise en place afin d’attirer l’attention des automobilistes sur 
les entrées et sorties directes des engins de chantier sur le rond-point. Redoublez donc de vigilance à l’approche 
de ces travaux.

4 janvier 2018 9 janvier 2018 1er février 2018

        Pour en savoir plus :  
   h t t p : / /
www.photovoltaique.
info/ contact@icea-
enr.fr / http://icea-enr.fr
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Pistes cyclables : les travaux ont démarré

Depuis mi-février, des travaux de réalisation d’une piste cyclable ont débuté le long de la RD16 au niveau de la 
portion de route entre l’avenue Louis Couder et l’avenue Georges Brassens. La création de cette voie s’inscrit 
dans un projet global de maillage du territoire communal en équipements dédiés aux modes de déplacements 
doux. Plus largement encore, celle-ci s’inscrit dans le cadre du Schéma Directeur des pistes cyclables du Sicoval, 
qui prévoit à terme la possibilité de rejoindre Labege Enova à pied ou à vélo depuis les communes du secteur et 
plus particulièrement depuis Labège-village.
Une deuxième phase de travaux permettra le prolongement de cette piste cyclable jusqu’au rond-point de la 
RD57.

École élémentaire : une zone d’attente abritée pour 
les parents

L’été dernier, des travaux avaient été réalisés afin d’amé-
nager une zone devant l’école permettant aux parents 
d’attendre leurs enfants aux heures de sortie. Depuis la 
rentrée de janvier, ceux-ci peuvent désormais patienter à 
l’abri des intempéries grâce à l’installation d’un auvent en 
bois et en tuiles. Celui-ci s’avèrera sans doute également 
utile pour attendre à l’ombre en fin d’année scolaire !

Cimetière de la commune :    
les vertus de la végétalisation

Avec l’arrivée du printemps, les allées du cimetière 
commencent à verdir. Ne vous y trompez pas il ne s’agit 
en aucun cas de négligence mais d’une démarche vo-
lontariste de la municipalité. La végétalisation des al-
lées du cimetière a été préférée à l’ancien revêtement 
minéral. Celui-ci nécessitait la destruction des mau-
vaises herbes à un rythme soutenu. L’enherbement du 
cimetière permet un temps d’entretien 7 fois moins im-
portant et respecte l’engagement « zéro pesticide » de 
la Mairie.

        Pour en savoir plus :  
   h t t p : / /
www.photovoltaique.
info/ contact@icea-
enr.fr / http://icea-enr.fr

Vous avez moins de 3Mb de débit : 
il y a peut-être des solutions 

Au second semestre 2017, la municipalité avait mis en place un questionnaire permettant de recenser le débit réel des internautes 
labégeois et ainsi pouvoir mesurer d’importantes disparités entre le débit réel et le débit garanti. Les résultats de cette enquête ont mis 
en évidence des débits faibles dans certains quartiers et l’équipe municipale en a fait part aux opérateurs concernés, données chiffrées 
à l’appui. En 2018, si vous faites partie des Labégeois disposant d’un débit internet inférieur à 3 Mb, vous pouvez appeler un numéro de 
téléphone pour être mis en relation avec un technicien du service informatique de la Mairie. Celui-ci pourra vous accompagner dans vos 
démarches afin de trouver des solutions alternatives et temporaires avec votre opérateur.

     Contact : 05 62 24 67 86
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Animées par une psychologue spécialisée en géronto-
logie, des conférences sur les problèmes du quotidien 
sont proposées un vendredi par mois. Ce dispositif 
est mis en place dans le cadre de l’« Accueil répit » 
qui prend le relais en s’occupant d’un proche et en 
permettant à l’aidant familial de prendre un peu de 
temps pour lui.

Programme des conférences (de 14h à 16h)
•  Le 23 mars : « Mon proche souffre d’« une maladie 

de la mémoire ». De quoi s’agit-il ? Qu’attendre des 
traitements ? »

•  Le 13 avril : « Le changement de comportement de mon 
proche me trouble, je ne sais plus comment réagir… » 

•  Le 18 mai : « J’accompagne mon proche malade ; 
comment vivre tous ces sentiments que cela suscite 
en moi ? » 

        Infos et inscriptions : 
Plateforme d’accompagnement et de répit 
des Aidants du Domaine de La Cadène 
Téléphone : 05 34 40 43 70 
plateforme@domainedelacadene.fr

Ce service de transport accompagné à la demande 
mis en place par le CCAS est assuré par des chauffeurs 
bénévoles. Il s’adresse aux Labégeois sans moyens de 
locomotion, sans permis ou aux enfants accompa-
gnés d’un parent. Il peut s’agir de déplacements ponc-
tuels ou réguliers (rendez-vous administratif, médical 
courses...) dans la limite de cinq par mois et dans un 
rayon de 6 km autour de Labège. Les jours d’activité 
du TSL sont les lundis, mercredis et jeudis après-midi.  

Mode d’emploi
•  Déposez le dossier à la Mairie ou au CCAS (copie 

de l’assurance civile et frais d’adhésion de 5€/an). Il 

sera examiné par le conseil d’administration. 
•  Une fois inscrit, contactez le CCAS pour réserver 

votre trajet. 
   -  La demande doit être faite 5 jours ouvrés avant la 

date de rendez-vous.
   -  En cas d’absence, laissez un message, le CCAS 

vous rappellera sous 48h.
   -  Le lieu de rendez-vous est fixé à votre domicile ou 

au CCAS.

         Vous souhaitez devenir bénévole du TSL ? 
N’hésitez pas à contacter le CCAS   
06 75 21 87 23 / ccas@ville-labege.fr

Les aidants familiaux ont besoin d’être soutenus dans 
l’accompagnement d’un proche souffrant de pertes cognitives.  
La « pause-café des aidants » permet des moments d’échanges. 

Une « pause-café » pour les aidants 

Connaissez-vous le transport solidaire ? 

Le Maire, les élus et agents du CCAS aux côtés des bénévoles du TSL pour célébrer le nouvel an
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Expression libre

Alors que nous venons de réaliser, à côté des écoles, un 

mini terrain de foot en gazon synthétique et remplacer 

la pelouse naturelle du stade J. Fontaine par du ga-

zon synthétique pour un coût avoisinant les 800 000 €, 

nous avons été alertés par le contenu d’une enquête 

parue dans la revue SO FOOT de novembre 2017 (page 

26 à 31). Cette enquête s’intéresse aux fines particules 

dégagées par les petites billes noires constituant ou 

fixant les pelouses synthétiques. Ces particules pour-

raient être responsables de plusieurs centaines de cas 

de cancer dans le monde et d’une importante pollu-

tion environnementale.

Notre municipalité est-elle au courant de cette pro-

blématique ?

Nous souhaiterions savoir si toutes les mesures ont 

été prises pour que la pratique du foot sur nos terrains 

se fasse sans risque.  

Dans un tout autre domaine, les principales décisions 

prises par les conseils municipaux sont traduites par 

des délibérations, débattues en séance publique.

Ces délibérations doivent être claires, précises, mo-

tivées par des besoins réels et l’intérêt général. Elles 

doivent être sincères et s’appuyer sur des éléments de 

fait et de droit.

Ces règles basiques sont-elles appliquées par 

notre municipalité ? Vous allez pouvoir en juger !

En novembre 2014, la commune a usé de son droit de 

préemption pour acquérir une parcelle déjà construite, 

située au carrefour de l’avenue Couderc et de l’allée 

de la Pomarède.

Lors du conseil du 14/11/2017, cette parcelle, amputée 

de 548 m2 conservés par la mairie, est revendue à un 

voisin.

Lorsque nous nous sommes inquiétés du non-respect 

des motivations initiales sur lesquelles reposait la 

décision d’achat (création de parkings, de logements 

sociaux et aménagement routier), la majorité a avoué, 

en séance publique, que les arguments avancés en 

2014 (hormis une légère modification du carrefour) 

n’avaient aucune réalité et qu’il s’agissait simplement 

d’empêcher un acheteur d’acquérir ce bien.

Imaginez notre surprise !

 H. de Ferluc, G. Bouissou, M.-V. Lacan

Liste Labège autrement 

Vous avez été informés que le choix du projet de salle 

des fêtes avait eu lieu. Le jury s’est en effet réuni 

mi-janvier pour déterminer lequel des 3 cabinets d’ar-

chitectes autorisés à concourir serait retenu. Difficile 

de donner un avis quand on a été écarté des réflexions 

qui ont conduit à l’élaboration du cahier des charges ! 

Certes la liste des critères de choix, au nombre de 5, 

étaient connus : qualité architecturale, fonctionnalité 

et qualité d’usage, réponse aux exigences et aux 

contraintes du programme, qualité environnementale, 

enveloppe financière. D’autant plus difficile de choisir 

quand l’un des candidats se met hors-jeu en trans-

gressant volontairement le cahier des charges pour 

un projet sans originalité particulière ! Le choix de-

vient plus cornélien avec seulement 2 candidats dont 

l’un favorise l’esthétique au détriment du fonctionnel 

avec par exemple des lieux de stockage dans la salle 

de spectacle, de l’isolation phonique et thermique à 

améliorer sans compter une cloison mobile peu dis-

crète et dont l’autre a répondu strictement au cahier 

des charges mais avec une esthétique plus sobre tout 

en utilisant des matériaux de qualité. Alors aspect vi-

suel ou confort ? 

C’est le bon sens qui a prévalu en pensant aux impôts 

des Labégeois ! Les frais complémentaires liés aux in-

suffisances du premier projet et son coût de fonction-

nement estimé au triple du second ont fait pencher 

la balance en faveur de ce dernier qui, outre l’avan-

tage de proposer une scène ouverte vers l’extérieur, 

demeure dans l’enveloppe budgétaire prévue !

  Y. Chatelet, J.-L Astor

Liste Labège naturellement solidaire

En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace 
est réservé à l'expression des élus siégeant au sein du conseil municipal. Les modalités d'ap-
plication de cette disposition ont été définies par le règlement intérieur voté en conseil. Les 
élus des différentes listes, majoritaires et minoritaires, disposent d’une demi-page pour s’ex-
primer dans le respect des règles définies. Les textes publiés ici n’engagent que leurs auteurs.

Le Maire, les élus et agents du CCAS aux côtés des bénévoles du TSL pour célébrer le nouvel an
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Des oublis dans l’agenda annuel

Comment êtes-vous venue à la naturothérapie ?
J’ai dû arrêter mon métier d’assistante de direction à  
suite d’un accident de la route. Les plantes ayant tou-
jours eu une place importante dans ma vie, m’orienter 
vers la médecine douce s’est imposé comme une évi-
dence. J’ai donc suivi un cursus de formations et obte-
nu les diplômes de naturopathe et d’aromathérapeute. 

En quoi consiste la naturothérapie ?
C’est un métier passionnant, jamais monotone car 
chaque personne est différente. 
Tel un détective, je cherche les causes du problème en 
analysant les signes cliniques et psychologiques, afin 
d’orienter le patient vers des solutions naturelles.

Pour quelles pathologies vient-on vous voir ?
C’est très varié, des maux chroniques tels que des al-
lergies ou des troubles digestifs aux insomnies ou au 
stress… On me consulte à des moments particuliers 
de la vie (adolescence, grossesse, ménopause). Je me 
suis également spécialisée en psycho neuro-nutrition 
pour les problèmes de poids. 

Comment se déroule une séance ?
La première séance dure environ 1h. Ce temps 
d’échanges me permet de faire un bilan du mode de 
vie, du comportement, de l’alimentation, des symp-
tômes. Je propose ensuite des conseils pour régler le 
problème et j’explique comment utiliser les essences 
aromatiques.

Depuis décembre dernier, Isabelle Dargent vous reçoit dans son cabinet à son domicile 
dans une ambiance chaleureuse. Elle nous en dit un peu plus sur son métier.

Rencontre avec Isabelle Dargent,
naturothérapeute

Vous l’aurez peut-être remarqué, des oublis se sont glissés dans l’agenda annuel que vous 
avez reçu en boîte aux lettres au mois de janvier. Ils concernent essentiellement des contacts 
de professionnels de santé :

•  Le docteur Jean-Pierre Luro, dentiste au cabinet situé 6 rue de l’Autan est toujours en activité.  
Contact : 05 62 24 46 46.

•  Le cabinet de kinésithérapie situé 8 rue de l’Autan (Florence Bournet et Sandra Urios) est toujours en activité. 
Contact : 05 62 24 41 67.

•  Le docteur Benoit Ferrié est désormais médecin généraliste associé au centre médical situé 6 rue de l’Autan 
 Contact : 05 62 24 44 00

Le service communication présente ses excuses aux professionnels dont les coordonnées ne figurent pas sur ce 
support.
À noter toutefois que la liste non exhaustive, comme cela est mentionné, est éventuellement à compléter par 
une recherche dans les pages jaunes de l’annuaire téléphonique ou sur www.allo-medecins.fr/labege-31670
Vous êtes un professionnel de santé exerçant à Labège et vous souhaitez figurer sur l’Agenda 2019, contactez-nous 
au 05 62 24 11 54
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Espèces nuisibles, comment s’en protéger ? 

Biozone de l’ALAE
Immersion en milieu naturel 

Moustique, chenille processionnaire... ces bestioles causent des dégâts et peuvent 
représenter une menace pour la santé. Il existe des méthodes simples et naturelles pour 
en venir à bout. 

Moustiques : éliminer les larves !  
Ce printemps, la municipalité va traiter les abords du 
Tricou au moyen d’un produit bio larvicide. Car c’est 
lorsque l’insecte est à l’état de larve que l’on peut 
agir sans incidence pour l’écosystème. La pluie est un 
formidable générateur de « gîtes larvaires ». Veillez à 
éviter toute rétention d’eau (vases, bâches, gouttières 
non entretenues...) et couvrez hermétiquement les ré-
cupérateurs d’eau avec de la toile moustiquaire.

Chenilles processionnaires : un prédateur 
existe
Redoutable fléau pour les arbres, la chenille proces-
sionnaire est aussi très urticante. Son meilleur ennemi : 
la mésange bleue qui peut en consommer 30 à 40 par 
jour ! La municipalité a prévu d’installer des nichoirs 
dans le parc et les écoles. Le nichoir doit être en bois 
naturel et non traité. Son diamètre doit être très exac-

tement de 28 mm. S’il est plus grand ou plus petit, 
d’autres oiseaux s’y installeront.

       Retrouvez toutes les astuces naturelles 
pour se débarrasser des espèces nuisibles 
sur www.labege.fr dans l’onglet 
« environnement »

À l’école élémentaire, juste à côté du bâtiment de 
l’ALAE (L’accueil de loisirs associé à l’école) se trouve 
un espace dédié à la nature : la biozone. « L’idée a ger-
mé l’an dernier, explique Maxime Armengaud, l’anima-
teur en charge du projet. Nous avons semé des graines 
avant la pause estivale pour que les enfants puissent 
observer des insectes butiner des fleurs apparentes 
dès la rentrée ». Les enfants ont construit un hôtel à in-
sectes où de nombreuses espèces peuvent trouver re-
fuge. Ils le savent, on entre dans la biozone en chucho-
tant et à pas feutrés pour espérer apercevoir quelques 
spécimen. Calmes et respectueux, les enfants sont 
aussi d’insatiables curieux : « qu’est-ce que ça mange, 
combien de temps ça vit ?... ». « Nous allons réaliser 
des fiches descriptives des espèces que nous croisons : 
insectes, lézards, grenouilles... ». Le projet fait son 
chemin et les perspectives sont nombreuses : « faire 
pousser des plantes grimpantes, réaliser une serre 

qui abritera des plantes plus exotiques ». L’hiver doux 
mais pluvieux a contraint animateurs et enfants à faire 
une pause dans leurs explorations. « Cette biozone est 
aussi l’occasion de les sensibiliser au dérèglement cli-
matique. » Avec les beaux jours, l’activité va reprendre 
de plus belle !

La mésange bleue, meilleure ennemie
de la chenille processionnaire
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Portage de repas : mode d’emploi
Continuer à vivre chez soi peut s’avérer difficile en cas de perte d’autonomie. Vous 
pouvez bénéficier du service de livraison de vos repas à domicile de façon quotidienne 
ou ponctuelle. Ce dispositif permet d’aider les personnes âgées ou en difficulté pour qui 
préparer les repas et faire les courses est devenu compliqué ou impossible. 

À qui s’adresse ce service ? 
•  Aux personnes bénéficiant de l’allocation personna-

lisée d’autonomie 
•  Aux personnes âgées de 75 ans et plus, quel que soit 

leur état de santé 
•  Aux personnes handicapées 
•  Aux personnes de plus de 60 ans en sortie d’hospi-

talisation 

Comment fonctionne-t-il ?
•  Vous remplissez un dossier d’inscription au Sicoval 

ou au CCAS de la mairie
•  Une fois votre dossier validé par le Sicoval, vous re-

cevez (par mail ou par courrier) les menus du mois. 
Vous avez une dizaine de jours pour faire votre choix. 

•  Un livreur vous livre votre repas tous les matins. 
Il vous donne en fin de mois, la fiche des menus à 
choisir pour le mois suivant. La fiche remplie doit 
être directement remise au livreur.

Infos pratiques
  Les repas sont livrés du lundi au vendredi (les repas 

du samedi et du dimanche sont livrés le vendredi).

  Chaque début de mois suivant, vous recevez votre 
facture.

   Les quantités sont adaptées aux seniors et les 
plats peuvent respecter les régimes sans sel et sans 
sucre.

  Un livret sur le mode de chauffage est remis le 1er 
jour et chaque barquette précise la date de fabrica-
tion et la date limite de consommation.

Attention
•  Si vous souhaitez annuler un repas, vous devez res-

pecter un délai minimum de 48h (jours ouvrés), 
avant le jour de livraison.

•  Vous devez vous engager à être présent à votre do-
micile au moment de la livraison. En aucun cas, un 
repas ne peut être laissé devant la porte.

Des aides financières sont possibles
En fonction de vos revenus, le tarif (repas+livraison) 
varie de 2,53 € à 9,87 €.

Selon votre situation, le coût du portage de repas 
peut être financé au titre de l’APA (Allocation Person-
nalisée d’Autonomie), ou par votre caisse de retraite.
Vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt de 50% 
pour la partie livraison en fonction de votre revenu 
fiscal.

Si vous êtes intéressé(e), comment faire ?
Ce service est géré par le Sicoval. Le CCAS de la Mai-
rie est également à votre écoute pour tout renseigne-
ment ou pour vous aider à remplir votre dossier. 

        Contacts : 
•  Service de portage de repas à domicile  

du Sicoval  
Résidence Autonomie 
Les Claires Fontaines - Pôle dépendance  
6 rue Jean Ingres - 31320 Castanet-Tolosan  
Accueil du public : du lundi au vendredi de 
8h à 12h30 et de 13h à 16h  
Téléphone : 05 81 76 24 78  
Mail : portage.repas@sicoval.fr

 
          •   CCAS de la Mairie de Labège  

Maison municipale - Rue de la Croix Rose 
31670 Labège 
Téléphone : 06 75 21 87 23 
Mail : ccas@ville-labege.fr
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Bastide Médicis
Les vœux du maire 
Les seniors se sont rendus au repas et au spectacle organisés par la Mairie à l’attention des Aînés. Ils ont passé un 
moment très agréable et riche d’échanges avec les autres habitants du village. La bonne humeur était au rendez-vous 
et l’après-midi a filé à toute vitesse. Ils ont promis de revenir, toujours très enthousiastes au fil des années.

Chandeleur, Saint-Valentin et nouvel an 
chinois fêtés par les Aînés 
La résidence accorde une grande place aux différentes 
fêtes qui rythment le calendrier. Qu’elles soient d’ici ou 
d’ailleurs, toutes sont prétextes à la joie et à la bonne hu-
meur. C’est donc enthousiastes que les Aînés ont célébré 
les journées festives et thématiques du mois de février. 

Un spectacle de danse à la résidence
Cette représentation a procuré un immense plaisir 
à l’ensemble des Aînés qui s’étaient rassemblés de 
bonne heure dans la salle où ils attendaient impa-
tiemment les enfants.
Dès le début du spectacle ils se sont montrés très 
attentifs et admiratifs devant tant de grâce et de talent. 
Heureux de constater que les jeunes avaient conser-
vé un engouement pour les danses de leur époque et 
rassurés quant à la relève !

L’épiphanie avec les « Cocagnous »  

Les enfants de l’école maternelle sont venus partager 
la galette des rois avec les Aînés. Cette visite a permis 
de vivre ce moment avec un plus grand nombre de 
résidents, dont certains n’ont pas la possibilité 
de se déplacer jusqu’à l’école. Après avoir exécuté 
des rondes, les élèves ont chanté et dansé sous 
l’admiration et les encouragements des seniors. Les 
petits ont formé une farandole qui serpentait parmi 
les Aînés, la joie au cœur. Après ces péripéties, tous se 
sont attablés pour déguster la traditionnelle galette. 
Chacun a choisi son roi ou sa reine sous le regard 
émerveillé des personnes âgées qui ont pris grand 
plaisir à retomber en enfance l’espace d’un moment !  
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Vacances de fin d’année

L’année 2017 s’est conclue de fa-
çon gastronomique avec un repas 
réalisé par les jeunes. Au menu : 
farandoles rigolotes, « coincoin » 
et son accompagnement croustil-
lant, dessert fraîchement coupé.
La nouvelle année a commencé 
par une semaine d’ouverture où 
les jeunes ont enfilé un tablier 
pour s’affronter lors d’un jeu du 
meilleur pâtissier autour d’un ate-
lier cuisine sur la thématique des 
galettes frangipanes. Le fil rouge 
de la semaine : la réalisation d’un 
film d’animation en stop motion 
dans le cadre du projet Prev’Route 
du Sicoval. Les jeunes se sont éga-
lement rendus à la patinoire et au 
cinéma.

Sortie Muséum

Le groupe s’est rendu au Muséum 
de Toulouse pour une journée de 
découverte sur les rapaces avec 
l’expo ludique des As de la jungle. 
Ils ont également découvert ou 
redécouvert le musée en s’y pro-
menant en autonomie et en s’es-
sayant aux divers ateliers et labo-
ratoires disponibles. La journée 
s’est terminée sur une note gour-
mande avec un chocolat chaud.

Sortie Bowling
Une quinzaine de jeunes a pris 
la direction du Bowling de Mon-

taudran pour une soirée burger 
et bowling. Strike, spare et gout-
tière ont ponctué cette soirée très 
agréable.

Sortie neige
Le samedi, les jeunes ont chaus-
sé les skis pour se rendre à Ascou 
Pailhères. La neige était au ren-
dez-vous et le groupe a pris plaisir 
à dévaler les pentes. Une journée 
très attendue par les ados qui en 
ont profité à fond !

AU PROGRAMME
• Tous les mercredis > Atelier déco pour le festival LARSEN
• Samedi 17 mars > Carcassonne, chasse au trésor et visite des remparts
 • Vendredi 23 mars > Laser ou Trampopark, à vous de voter
• Samedi 7 avril > Zoo de Plaisance du Touch
• Vendredi 13 avril > Soirée Casino et repas à thème     
 • Vacances d’avril > 16 au 27 avril
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Espace jeunes Labège
alsh.ados.labege@sicoval.fr
05 62 24 94 43 - 07 89 20 68 30  
icone facebook/ espacejeunelabege
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Découvrez les spectacles programmés à 
Déjà reconnu dans l’accueil de manifestations professionnelles, le Centre de Congrès 
Diagora élargit son offre d’évènements en se positionnant comme le site d’accueil du 
Sud-Est toulousain adapté aux spectacles et divertissements grand-public. 

La volonté est de proposer au plus grand nombre et, plus particulièrement, aux habitants du territoire du 
Sicoval, une offre culturelle de qualité. 

Zoom sur les rendez-vous programmés sur ce début d’année !
•  Diagora devient partenaire d’ « Itinérances », la Saison culturelle de la Haute-Garonne 

en accueillant l’Orchestre de Chambre de Toulouse « Fanny Mendelssohn, Musique 
et Libertés », le samedi 24 mars à 20h30. L’entrée à ce concert de musique classique 
est gratuite.

•  Autre temps fort 2018, le partenariat avec le Festival du Printemps du Rire.  
L’Humour s’installe à Diagora sur trois dates en mars/avril ! 

• Billetterie :       
-  À l’accueil de Diagora (pour le spectacle de Didier Gustin),
-  Sur les réseaux habituels (Fnac, France billet, Ticketnet et Billetreduc) et sur le site internet du Printemps du 

Rire (https://leprintempsdurire.com/) pour tous les spectacles d’Humour.

Des idées sorties à expérimenter, à deux pas de chez vous… 

Ah Tu Verras !

DIDIER
GUSTIN
IMITE 50 ARTISTESIMITE 50 ARTISTES

EN HOMMAGE ÀEN HOMMAGE À

NOUGARO

Hugues GENTELET PrésenteHugues GENTELET Présente

Spectacle musical écrit par
Hubert DRAC, Jacques PESSIS

Didier GUSTIN

Spectacle musical écrit par
Hubert DRAC, Jacques PESSIS

Didier GUSTIN

Claviers
Hugo DESSAUGE

Guitares
Laurent ROUBACH

Claviers
Hugo DESSAUGE

Guitares
Laurent ROUBACH

Mise en scène
HUBERT DRAC

Mise en scène
HUBERT DRAC

Didier Gustin imite 50 artistes 
en hommage à Nougaro dans 

son spectacle « Ah, tu verras », 
le mercredi 28 mars à 20h30 

(27.80 € la place).

Cécile Giroud et Yann Stotz
dans « Classe », ou l’association 
explosive de deux performeurs, 

humoristes, musiciens, imitateurs
le samedi 31 mars à 20h30

(26 € la place).

Le Duo des Non vous amène 
à la rencontre de la population 
d’un village mythique dans son 

spectacle « Objectif Bourcagneux », 
le mercredi 11 avril à 20h30 

(19.80 € la place).

© Margot Laurens
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Initiatives Municipales

Retour sur l’aventure « grainothèque »
Installée au cœur de la médiathèque, la grainothèque est un espace 
d’échanges gratuits de graines entre les particuliers selon le principe du troc : 
chacun y dépose ou prend des graines de fleurs, légumes de son choix. 
Un réel succès puisqu’en deux ans plus de cent usagers ont utilisé et alimenté 
à leur tour la grainothèque, l’enrichissant ainsi de nouvelles variétés. Pour 
renforcer ce principe d’échanges, la médiathèque organise également en 
soirée les « Grainothés ». Ces rendez-vous réunissent jardiniers amateurs, 
passionnés ou spécialistes pour partager leurs savoirs tout en s’intéressant 
à l’environnement, la biodiversité ou encore l’alimentation.

Médiathèque 

La grainothèque souffle ses deux bougies !

Pour célébrer l’événement, la médiathèque vous a concocté
un programme exceptionnel le 24 mars : projections de films, 
ateliers, conférences, promenades et bien d’autres découvertes.

Au programme (sur réservation)
Matin :
•  10 h à 11h : Projection film sur les graines 

Public : adultes - Lieu : salle la Rotonde (face à 
la médiathèque)

•  10h à 12h : Atelier scientifique « De la plante à 
la graine » par Délires d’encre 
12 enfants maximum - Public : 7-10 ans

•  11 h à 12h : Conférence : « nichoirs, 
mangeoires… et chauve-souris » par Emilien 
Abbal. Tout public - Lieu : salle la Rotonde 

Après-midi :
•  14h à 15h : Atelier Piou Piou : bricolez, 

imaginez, inventez votre oiseau par Sarah 
Branger / 12 participants maximum 
Public : parents et enfants

•  14h à 15h : Atelier autour des graines « La 
nature à vos pieds » & présentation du projet 
écoparc dans le parc de Labège par Mme Grinfeld 
de l’Association Dire - Tout public

•  15h à 16h : Conférence : Permaculture pour 
jardinier amateur par M. Andriamanisa 
Public : adultes - Lieu : salle la Rotonde

•  15h30 à 16h30 : Atelier Piou Piou : bricolez, 
imaginez, inventez votre oiseau par Sarah 
Branger / 10 participants maximum 
Public : adultes  

•  16h à 17h : Visite du rucher dans le parc de 
Labège par l’association Abelha 20 participants 
maximum(adultes et enfants). Tout public 

•  16h à 17h : Promenade à la découverte des 
curiosités botaniques de Labège encadrée par  
Mme Poumirol de l’Association Sève de Cocagne. 
20 adultes maximum + enfants 

•  16h : Projection film « Curieuse de nature » de 
Myriam Baran. Public : familles   
Lieu : salle la Rotonde

•  17h : Verre de l’amitité : présentation 
des initiatives municipales en matière 
d’environnement, notamment le projet 
« Ruches » dans le parc de Labège, des activités 
des associations partenaires et des nouvelles 
variétés de graines de la grainothèque.

Les associations partenaires de l’événement : Abelha, 
la section jardinage bio de l’Accueil à Labège, Délires 
d’Encre, Dire, Lauragais en Transition, les Jardins 
familiaux de Labège, Sève de Cocagne.

         Réservations : Médiathèque   
Rue de l’Autan - Labège    
Tél. 05 62 88 35 27    
Site internet : www.mediatheque-labege.fr

media
thEQUE

SAMEDI 

24 mars
de 10h à 17h 

Au programme :
- Ateliers

- Conférences

- Films 

- Promenade

...

journée spéciale

la grainothèque
fête ses 

2 ans
Renseignements 

Médiathèque
Rue de l’Autan - Labège

05 62 88 35 27
www.mediatheque-labege.fr
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L’artiste aime appliquer la peinture sur de vastes 
étendues. Le résultat est abstrait, comme de grands 
nuages polychromiques qui estompent les surfaces 
et invitent le spectateur à égarer son regard. Dans le 
même temps la peinture est très concrète et directe-
ment liée à l’espace qui la reçoit. Par exemple, à la 
Maison Salvan, elle viendra souligner les volumes 
architecturaux qui sont apparus lors des travaux de 
2010. Elle se servira aussi des couleurs déjà présentes 
dans le lieu : celle des crépis, des carreaux de terre 
rouge, etc. Chacun est invité à venir rêver dans une 
maison revisitée.

         Vernissage le 10 mars à partir de 15 h

Stéphanie Saadé envisage ses projets à partir de 
souvenirs qui lui sont propres ou bien d’éléments 
directement liés à son intimité. Souvent, ses œuvres 
(des sculptures la plupart du temps) associent des 
contraires, abolissent ou évoquent des distances, 
parlent de périodes éloignées, de chemins, de 
trajectoires, de liens…

Elle mène plusieurs projets pour son exposition et 
travaille particulièrement avec une classe de l’école 
élémentaire de la commune. Les enfants se nourrissent 
au contact de l’artiste et l’apport de ces derniers 
viendra directement intégrer certaines œuvres, en 
gestation, de l’artiste. À découvrir bientôt… 

Maison Salvan

Flora Moscovici, une exposition de peinture avec la Maison Salvan

Stéphanie Saadé, artiste en résidence à Labège

Le travail de Flora Moscovici consiste en de grandes peintures à même les murs et sur tout 
l’espace de l’exposition. C’est une expérience immersive qui est ainsi promise au visiteur. 

La jeune artiste libanaise Stéphanie Saadé conduit différents projets à Labège en vue de son 
exposition dont le vernissage aura lieu le 2 mai prochain
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Il en a vu défiler des crampons ce terrain de foot !  
Il y a eu les heures de gloires du club labégeois... les 
instants difficiles aussi. La pelouse a été le théâtre de 
bien des moments intenses !
Au départ, le terrain était surtout utilisé par les jeunes 
du foyer rural de la commune. Puis avec la création du 
Football Club de Labège par Jacky Conchou et Paul 
Salles, il devient le terrain officiel du club à partir de 
1970. Il accueille les entraînements, les matches offi-
ciels mais aussi des rencontres, dont Jacky Conchou 
avait le secret. Grâce à son amitié avec Just Fontaine, 
devenu Président d’honneur du club en 1972, la pe-
louse du village est foulée par des étoiles du monde 
footballistique : Benkenbauer, Kopa ou encore les an-
ciens de Suède ! L’évènement phare était le tournoi 
de la Pentecôte organisé sur la commune. Des clubs 
de renommée faisaient le déplacement comme Barce-
lone, Billancourt, Rodez …
Interrogés à ce sujet, les vétérans racontent que les ha-
bitants du village venaient en très grand nombre pour 
supporter le club. « Les mamies tapaient même sur les 
mains courantes avec leurs parapluies pour encoura-
ger les joueurs », se souviennent-ils !

Le 6 mai prochain : tous sur le terrain !
Ce terrain qui, pour certains, a longtemps représenté 
« l’âme du club » méritait bien un clap de fin à la hau-
teur de son palmarès ! Le 6 mai prochain, les Labé-
geois(es), toutes générations confondues sont donc 
invités à participer à une grande journée à la fois spor-
tive et familiale.

Au programme :
•  Le matin : des matches entre anciens joueurs du 

club, membres d’associations, élus et agents munici-
paux (sur inscription).

•  L’après-midi : un tournoi et des animations pour tous 
les enfants passionnés de foot, un concert de clôture 
et bien d’autres surprises... La traditionnelle buvette 
permettra aux anciennes générations de joueurs 
d’échanger leurs souvenirs mais aussi de regarder 
vers l’avenir en partageant un moment inoubliable 
avec les joueurs des équipes actuelles. 

         Programme complet bientôt dans vos boites 
aux lettres et sur www.labege.fr 

Entraînement des moins de 10 ans du Labège Football Club

Vous êtes un ancien membre du Club ?
Vous êtes convié à venir partager un repas gratuit le 
dimanche 6 mai à midi (plus 5€ par accompagnant). 
Vous pouvez également participer au match amical des 
anciens qui se déroulera le matin.
Si vous avez des photos dans vos archives se rapportant 
au terrain du village ou au club n’hésitez pas à nous 
contacter en vue d’une expo le jour J.

         Inscription et réservation avant le 27 avril :   
 06 04 41 34 21 / lspanneut@ville-labege.fr  
(Louis Spanneut) ou 05 62 24 67 81 /  
rulmet@ville-labege.fr (Raphaël Ulmet)

Terrain du village : clap de fin le 6 mai
Le temps passe et avec lui, les besoins en équipements évoluent. Dimensionnée pour y 
répondre, la future salle des fêtes sera située sur le terrain de foot à côté de la Mairie.
Chaque Labégeois(e) qui a, au moins une fois dans sa vie, tapé dans un ballon rond se 
souviendra de ce terrain. Il a accompagné le Labège Fooball Club durant des décennies et a 
accueilli de prestigieuses rencontres. Il fallait donc marquer le coup avant de tourner la page !
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Bad A Labège : le Bad a la côte
Créé en 2009, le club de Badminton de Labège est passé d’une quarantaine d’adhérents à ses 
débuts à plus de 120 en moins d’une décennie. Le club offre aux adhérents de tous âges et de 
tous niveaux la possibilité de jouer au Badminton dans la bonne humeur.

Le Bad, un sport accessible à tous
Tous les lundis à partir de 18h, une vingtaine de jeunes 
entre 10 et 18 ans vient profiter d’un entraînement 
encadré par trois adhérents du club. En fonction de 
l’âge et du niveau de chacun, des exercices ludiques 
permettent d’améliorer la technique et la tactique des 
jeunes joueurs pour les préparer à la compétition. 

Les adultes ne sont pas en reste. Depuis sa naissance, 
le club prône une culture du loisir qui perdure encore 
aujourd’hui. Pas de sélection ni de niveau minimum 
requis, Bad A Labège accueille tous les joueurs 
désireux de s’amuser en pratiquant un sport en 
perpétuelle croissance en France depuis vingt ans. Le 
club propose des créneaux les lundis et dimanches 
soirs ainsi que tous les midis pour ceux travaillant sur 
Labège Enova.

Profitant des installations de grandes qualités du 
gymnase de l’Europe, le club attire également des 
joueurs désirant s’adonner à la compétition. Avec la 
mise en place d’entraînements tous les vendredis et 
la création d’une équipe d’interclub supplémentaire, 
cette année est placée sous le signe de la montée en 
puissance de Bad A Labège. Le club, qui compte plus 
d’une quarantaine de joueurs compétiteurs, prévoit 

d’établir un nouveau record de victoires en tournoi 
cette saison.

Des tournois pour les plus compétiteurs
Les deux tournois organisés chaque année ont acquis 
une certaine reconnaissance dans la région. Grâce 
à l’encadrement des bénévoles et des installations 
appréciées des joueurs de haut niveau, le tournoi de 
double organisé en novembre à déjà réuni plus des 150 
joueurs de toute la région Occitanie. 

Le tournoi senior du 10 et 11 mars devrait atteindre les 
220 inscrits. Le club participe également à plusieurs 
évènements de la commune, comme la « fête du sport » 
ainsi qu’à la remontée de fonds au profit du Téléthon 
aux côtés d’Assolidaires.

Vous souhaitez pratiquer un sport accessible et complet 
dans une ambiance conviviale. N’hésitez pas à venir 
essayer le badminton, pour le loisir ou la compétition, 
que vous soyez débutant ou confirmé.

         Contact : Bad à Labège    
Gymnase de l’Europe, rue des Ecoles, 
Labège - labegebad@gmail.com 
http://badalabege.wixsite.com/31670
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COF

Un carnaval sous le signe des Iles !
Dimanche 8 avril de 15h à 18h
C’est en effet le thème retenu pour cette édition 2018. Venez défiler dans les rues de Labège à l’occasion 
du carnaval. Départ du quartier « Le Bouisset » à 15h. Une marche festive avec la fanfare « Los Soupaeros » 
accompagnera le char. La journée se terminera par un goûter pour les enfants et la crémation de M. Carnaval.

Les actualités de nos Assos
           

Rue de la Croix Rose - 31670 Labège    : 05.62.24.49.69  -  E-mail : cof.labege@wanadoo.fr 
 

 

Article 1 : Horaires 

Les exposants devront se présenter le dimanche 20 mai 2018 à partir de 6h30 et avant 8h30 ; passé ce délai et sans 
avertissement, le Comité Officiel des Fêtes disposera de leur emplacement.  

Article 2 : Réservation et règlement  

La réservation sera enregistrée dès réception du dossier complet : paiement, bulletin d'inscription ainsi que les pièces 
suivantes (photocopie d'une pièce d'identité recto / verso, justificatif de domicile et présent règlement daté et signé).  
Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 
Le dossier est à déposer sous enveloppe à l'attention du COF dans la boîte aux lettres de la mairie de Labège ou à adresser au 
COF, au plus tard le jeudi 17 mai 2018, le Comité Officiel des Fêtes se réservant le droit de clore les inscriptions 
avant cette date. Les réservations seront enregistrées dans l'ordre de réception. Le nombre d'emplacements est limité à 3 par 
personne et un seul véhicule. Le jour de la manifestation, en cas de mauvais temps, les organisateurs se réservent le droit 
d’annuler ou non la manifestation.  Si celle-ci est maintenue aucun remboursement ne sera consenti à l’exposant qui ne se 
présente pas.  

Article 3 : Emplacements  

Le Comité Officiel des Fêtes reste seul juge de la distribution des emplacements. Les emplacements au sol devront être 
respectés et chaque exposant devra débarrasser la chaussée de tous détritus avant son départ. Les personnes désirant 
regrouper leurs emplacements devront se présenter ensemble au contrôle. 

Aucun véhicule ne sera autorisé à entrer ou sortir sur le lieu d'exposition  de 9h à 17h. 

 Article 4 : Matériel d'exposition   

Les exposants doivent apporter leur matériel (tables et tréteaux…) ainsi que le nécessaire pour s'adapter aux conditions 
climatiques ;  le Comité Officiel des Fêtes ne fournit aucun matériel.  

Article 5 : Dommages subis par les exposants   

Le Comité  Officiel des Fêtes de Labège ne sera en aucun cas responsable des pertes, dommages et détériorations ou vols qui 
seraient subis par les exposants quelle qu'en soit la cause. Les objets et les documents exposés demeurent sous l'entière 
responsabilité des propriétaires, à leurs risques et périls. 

Article 6 : Obligations légales de l'exposant 

Les exposants sont tenus de se conformer aux lois et décrets en vigueur (en particulier en matière de sécurité : produits 
inflammables) et devront avoir satisfait à toutes les obligations légales et avoir souscrit toutes les assurances utiles. Le Comité 
Officiel des fêtes décline toute responsabilité vis-à-vis des exposants sur leur situation juridique et fiscale. Il est rappelé que les 
exposants ne peuvent vendre que des objets personnels et usagés, comme le notifie la circulaire du 12 août 1987 relative à la 
lutte contre les pratiques paracommerciales.   

Article 7 : Tarif des réservations  

Emplacement de 3 mètres : 9 €  pour les personnes résidant à Labège,  12 €  pour les non Labégeois. 
Maximum 3 emplacements par personne. 

 ...............................................................................................................   
BULLETIN D’INSCRIPTION : date limite d’inscription jeudi 17 mai 2018  

À ramener au Comité des fêtes ou en mairie rue de la croix rose 31670 LABEGE 
DEMANDE D’EMPLACEMENT 

VIDE GRENIER 
Dimanche 20 mai 2018 

8H30-17H 
Emplacement de  3 mètres : 
  
 pour les Labégeois : 9 € 
 pour les non Labégeois : 12 € 

Nom / Prénom  .................................................................................  
Adresse : ..........................................................................................  
  .........................................................................................................  
Mail ..................................................................................................  
Tél.  ..................................................................................................  
Nbre places …… Montant….…€    chèque (COF)   espèces   
 C.I recto/verso    ou  Passeport         Justificatif de domicile  

Restauration et buvette sur place 
 

" Je soussigné …………………………………………………….. atteste sur l'honneur n'avoir pas participé à 
plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile" 
 
Signature  du présent règlement, précédée de la mention "Lu et approuvé" 

Le paiement doit obligatoirement être joint au coupon réponse 

Règlement du vide grenier 

Bulletin d’inscription au vide-grenier 2018

La fête locale vous donne rendez-vous 
Les 18, 19 et 20 mai
Réservez d’ores et déjà ce week-end de mai car comme le veut la tradition, la fête locale prendra ses quartiers au 
cœur du village. Les festivités débuteront dès le vendredi soir. Musique, buvette, manèges, feu d’artifice sans ou-
blier le traditionnel vide-grenier du dimanche ponctueront ce week-end de réjouissances pour petits et grands. 
Le programme complet vous sera dévoilé prochainement sur le site du COF et sur celui de la commune : www.labege.fr.

         Contact : 05 62 24 49 69/cof.labege@wanadoo.fr/cof31.wordpress.com
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École de musique intercommunale 

Délires d’Encre

De nouveaux élèves cette année à l’Ecole 
de musique 
Grâce aux différentes actions de communication 
(journées des associations, journées portes-ouvertes, 
articles …) et à l’apparition des cours collectifs, de 
nouveaux visages font désormais partie des acteurs 
de l’école de musique. 
Peu à peu, l’apprentissage de la musique se démo-
cratise, comme on a pu le voir lors du dernier concert 
de Noël à Labège où plus de 60 nouveaux élèves ont 
donné leur premier concert !
La musique est désormais à la portée de tous, que 
ce soit par l’apprentissage d’un instrument, la par-
ticipation à une des chorales de l’école (enfants ou 
adultes), à l’orchestre, ou même aux nouveaux cours 
de musique de chambre pour les plus avancés.
Il n’y a pas d’âge pour apprendre la musique, l’essen-
tiel est de se faire plaisir !

         Contact : 05 62 24 45 10

Stages enfants : « Dans notre jardin 
pédagogique il y a… »
Les médiateurs scientifiques de l’association 
Délires d’encre donnent rendez-vous à tous 
les curieux de 6 à 12 ans pour une semaine de 
découverte du 16 au 20 avril (8h30 - 17h30). 
C’est le printemps ! À vos gants, pelles, râ-
teaux et pioches pour participer à cette se-
maine de stage placée sous le signe de la 
nature ! Au sein du jardin de Labège nous sè-
merons fleurs, plantes vivaces locales et aro-
matiques dont les graines pourront être récu-
pérées dans le courant de l’année. Durant la 
semaine, de nombreux ateliers portant sur la 
biodiversité et l’environnement et sa protec-
tion seront proposés.

Rendez-vous sur notre site internet :   
www.deliresdencre.org/mediation/stages/ 
pour télécharger la fiche d’inscription à ren-
voyer par mail.

          Renseignements : 05 61 00 59 97

•  Soirée du piano : 2 concerts    
Mercredi 11 avril à 18h30 puis a 20h, 
salle des fêtes de Labège

•   L’EIMSET fête ses 30 ans 
Les 1-2 et 3 juin 

À ne pas manquer : 
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Les jardins familiaux 

L’accueil à Labège

Assemblée Générale 
L’assemblée générale de l’Accueil à Labège a eu lieu 
le 20 janvier en présence de Laurent Chérubin, Maire 
et de Renaud Dardel, adjoint délégué à la culture, aux 
sports et aux loisirs.

L’Accueil à Labège est composé de six sections : 
• Scrabble : lundi à 14h salle Clémence Isaure
•  Jardinage bio : 1ers lundis du mois à 20h à la Maison 

d’Accueil des Jardins Familiaux
•  Découverte des vins : 3es lundis du mois à 20h salle 

Clémence Isaure
•  Couture : lundi de 17h30 à 19h30, local de l’Accueil
•  Bridge : jeudi à 20h, local de l’Accueil
•  Randonnée : mardi de 13h20 à 17h 

Chaque responsable a fait un rapport positif du fonc-
tionnement de sa section.
Le rapport financier montre que dépenses et recettes 
sont en parfait équilibre.
Le Maire a souhaité une bonne année à tous les adhé-
rents de l’Accueil et a remercié les bénévoles pour leur 

implication au sein de l’association. Le pot de l’amitié 
avec une galette a clôturé cette Assemblée Générale. 

          Contact : asso.laccueilalabege@laposte.net

Un bureau renouvelé pour les Jardins
L’Assemblée Générale a eu lieu vendredi 8 décembre, 
un nouveau Conseil d’Administration a été élu et en 
conséquence un nouveau bureau.
•  Daniel Jougla : président
• Florio Marson : vice-président
•  Françoise Chatelet : secrétaire
•  Philippe d’Ambrosio : secrétaire adjoint   

et responsable des manifestations
•  Bernard Gloriès : trésorier
•  Michel Duran : trésorier adjoint    

et responsable du matériel
•  Christophe Boudet : responsable    

des permanences
•  Jean-Philippe Nugues 
•  Guy Breil
•  Marc Séguéla
La nouvelle équipe tâchera de continuer l’« œuvre » 
de l’équipe précédente en faisant vivre les jardins par 
des manifestations festives et compte sur la participa-
tion des jardiniers pour entretenir cordialité et bonne 
humeur.

Daniel Jougla rappelle que cinq parcelles sont encore 
disponibles.
Les prochaines dates à retenir : la participation au 
carnaval organisé par le COF le 8 avril et la fête des 
jardins le 3 juin.

          Contact : labejardins@gmail.com ou l’accueil 
de la mairie.

L’équipe des jardins familiaux

La section Randonnée à la découverte 
des vignes audoises
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Courez, pédalez,   
il est encore temps  
de s’inscrire ! 
Le club Team Labège Triathlon 
organise dimanche 25 mars 2018 
un Bike and Run en partenariat 
avec l’association Assolidaires. 
Deux parcours s’offrent à vous, 
que vous soyez habitué des trai-
nings ou sportif du dimanche : 
7 km ou 14 km à sillonner La-
bège en binôme. Le concept 
est simple : quand vous courez, 
votre partenaire, lui, pédale !

Pour votre plus grande forme, les triathlètes ont pen-
sé au changement d’heure : les courses débuteront à 
10h30 pour le 14 km et à 10h40 pour le 7 km. Ren-

dez-vous pour le départ au Lac de Labège (à proxi-
mité du cinéma Gaumont). L’équipe du Team Labège 
Triathlon accueillera avec le sourire tous les sportifs 
ainsi que les spectateurs curieux venus se détendre 
devant cet événement.

À ne pas rater, car en famille, entre collègues ou entre 
amis, le Bike and Run, c’est le nouveau challenge de 
Labège !

Une partie de la recette sera reversée au Téléthon 2018. 

          Pour s’inscrire :      
https://bikeandrunlabege.wordpress.com 
Les tarifs par équipe : 7 km, 18 € / 14 km, 24 €  
Contact :  
www.bikeandrunlabege.wordpress.com

La compagnie de théâtre Calliopé vous 
propose une nouvelle pièce « Magnus », 
mélange d’humour et de malice pour petits 
et grands, au profit de l’association « Hôpital 
Sourire »

Comédien-amateur et co-auteur de la pièce, Philippe 
Berenguer est également improvisateur depuis plus 
de vingt ans. Depuis 2000, il donne des cours d’impro 
aux universitaires de Toulouse et entraine les équipes 
de l’ENSAT et de Paul-Sabatier dans le cadre du cham-
pionnat universitaire d’improvisation théâtrale.

Soutenir l’association « Hôpital sourire »
La passion des mots au profit d’une bonne cause : 
c’est le sens de la démarche de Philippe Berenguer, 
également Secrétaire général de l’association. Les 
bénéfices de la pièce permettent de financer les ini-
tiatives qui rendent l’hospitalisation des enfants au 
CHU de Toulouse plus supportable. Vingt-deux écrans 
tactiles avec des jeux dans les salles d’urgences des 
enfants, l’intervention annuelle de clowns ou encore 
l’aménagement d’une salle de spectacle ont ainsi 
pu être financés. Depuis plus de cinq ans, les initia-
tives de l’association s’adressent aussi aux personnes 
âgées en service de gériatrie.

          Samedi 16 mai à 21h / Salle des fêtes Labège 
Réservation : 06 66 30 57 44 
Participation : adultes : 10 € - (réduit : 8 €) - 
Moins de 15 ans : 5 € 

Team Labège Triathlon 

Une comédie attendrissante et décalée pour une bonne cause

Hôpital sourire
© Patrick Cazenave
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Le saviez-vous ?  
Le baptême civil permet aux parents d’officialiser 
la venue au monde de leur enfant par une cérémo-
nie sans caractère religieux. À cette occasion, les 
parents peuvent choisir les marraines et parrains. 
C’est un engagement moral pris devant témoins 
qui n’a pas de valeur légale. De même, les certifi-
cats ou documents délivrés par la mairie pour l’oc-
casion ainsi que la tenue d’un registre officieux, 
ne présentent aucune valeur juridique.

Quels documents faut-il fournir ?
Le baptême civil se célèbre à la mairie. Le for-
mulaire est à retirer au service de l’état civil. Les 
pièces à fournir sont l’acte de naissance de l’enfant 
ou la copie du livret de famille, une attestation de 
domicile des parents, des marraines et parrains 
ainsi que la copie de leur pièce d’identité.

Permanence d’avocats
Sur rendez-vous en mairie de 14h30 à 16h30

Vendredi 2 mars 2018 : Me AMIEL Valérie

Vendredi 16 mars 2018 : Me GUTIERREZ Déborah

Vendredi 6 avril 2018 : indéterminé à ce jour

Vendredi 20 avril 2018 : indéterminé à ce jour

  Pour tout renseignement à ce sujet, contactez la mairie au 05 62 24 44 44.

Du nouveau dans la  
rubrique « Agenda »  
du site internet
La nouvelle présentation des événements fa-
vorise la visibilité des animations et enrichit 
l’offre culturelle, sportive, associative de la 
commune. Proposé par le Sicoval, le dispo-
sitif d’Open Agenda présente aux internautes 
une vue d’ensemble des événements organi-
sés sur le territoire du Sud-Est toulousain. 
Pratique, chaque événement peut être sélec-
tionné selon la date, la catégorie ou le type 
d’événement recherchés. Collaboratif, l’agen-
da permet d’enregistrer et de proposer des 
événements. L’agenda est accessible depuis 
le portail du site www.labege.fr.

Campagne de relève 2018 
des index de compteur 
d’eau
Pour notre commune, cette campagne qui 
sera effectuée par des agents du Sicoval se 
déroulera du 16 avril au 8 juin 2018.

          Infos : Service relation aux usagers 
du Sicoval : 05 62 24 02 02  
relation.usagers@sicoval.fr
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Rue de la Croix Rose, 31670 Labège
Tél. 05 62 24 44 44

Mairie de Labège

Horaires d’ouverture :
•  Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h
•  Le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
•  Le samedi matin de 9h à 12h en période scolaire

APPEL D’URGENCE EUROPÉEN : 112

POMPIERS : 18

GENDARMERIE : 17

URGENCES VITALES : 15 

URGENCES MÉDICALES : 
39 66 ALLO DOCTEUR
Pour contacter un médecin de garde la nuit, 
le week-end et les jours fériés, partout en 
Midi-Pyrénées.
Ce dispositif est complémentaire du 15, 
numéro d’appel dédié aux urgences vitales. 
Prix d’un appel local à partir d’un fixe.  

PHARMACIE DE GARDE : 
32 37 SERVICE RÉSOGARDES 
Un numéro audiotel permettant de connaître 
la pharmacie de garde la plus proche de votre 
domicile, coût : 0,34 €/mn. 

CENTRE ANTI-POISON : 
05 61 49 33 33 

MALTRAITANCE D’ENFANTS : 119 
(No vert départemental) 

VIOLENCE FEMMES INFO : 39 19

GDF DÉPANNAGE : 08 10 43 34 44 

EDF DÉPANNAGE : 08 10 13 13 33

Calendrier collectes déchets 2018

JANVIER
L M M J V S D

SEPTEMBRE
L M M J V S D

FÉVRIER
L M M J V S D

JUIN
L M M J V S D

MARS
L M M J V S D

NOVEMBRE
L M M J V S D

AVRIL
L M M J V S D

DÉCEMBRE
L M M J V S D

MAI
L M M J V S D

JUILLET
L M M J V S D

AOÛT
L M M J V S D

OCTOBRE
L M M J V S D

ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.

Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
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et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures
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s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.
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* les rentrer après chaque 
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Refusés : 
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et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures
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Calendrier collectes déchets verts 2018

À partir du 5 mars 2018 : 

Changement

des jours de collecte
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* les rentrer après chaque collecte
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ATTENTION ! PLUS DE COLLECTE LES JOURS FÉRIÉS, RATTRAPAGE SELON LES JOURS INDIQUÉS

 Labège

5 6

31

30

Fourniture
et maintenance 
des bacs 
(trop petits, 
cassés, volés...) : 
remplir le formulaire 
en ligne ou nous 
contacter

Nous rencontrer :
Service Relation aux usagers

Centre de l’Astel
Parc d’activité de la Balme

31450 Belberaud

Horaires d’ouverture :
Du lundi au jeudi de 

8h30 à 12h30 et de 14h à 18h
Le vendredi de 8h30 à 12h30 

et de 14h à 17h

Nous écrire :
Sicoval

65 rue du chêne vert
31670 Labège

relation.usagers@sicoval.fr

Nous contacter :

05 62 24 02 02

www.sicoval.fr
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Calendrier des collectes de déchets verts 2018

Un calendrier de la collecte des déchets vous a été distribué dans vos boîtes aux lettres.
Nous complétons cette information en publiant ci-dessous le calendrier des ramassages des déchets verts. 
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ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.
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Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
collecte
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d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures
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Déchets ménagers résiduels
(bac à sortir la veille au soir)

Encombrants + DEEE
(à sortir la veille au soir)

Verre (sortir la caissette 
ou le bac avant midi)

Emballages sauf verre
(bac à sortir avant midi)

Labège

Les Labégeois : bons élèves de 
la réduction des déchets

Bien trier ses déchets c’est permettre leur recyclage, 
préserver les ressources naturelles par des gestes 
simples mais aussi diminuer le contenu de sa 
poubelle et par conséquent sa facture.
À Labège, le taux annuel moyen de présentation 
des bacs d’ordures ménagères à la collecte est de 18 
contre 22 sur l’ensemble du territoire intercommunal. 
Cela signifie que les habitants de la commune 
présentent leur bac moins d’une fois tous les 15 
jours. Un excellent score qui ne cesse de s’améliorer 
puisque le taux annuel moyen était de 33 en 2014,  de 
24 en 2015 et de 22 en 2016.
Un effort qu’il ne faut pas hésiter à poursuivre pour le 
bien de l’environnement et du porte-monnaie !



Agenda
MARS
Jusqu’au 24 mars
Exposition : Scénographie 
« Jardin(S) » par Sarah Branger
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27

Jeudi 8 mars à 20h30
« La véritable histoire de 
Spinalonga, l’île des lépreux », 
avec l’éditeur toulousain 
Anacharsis et le groupe 
Baglamas
Lieu : Salle Pastel
Organisateur : Médiathèque et 
Autour du livre
Contact : 05 62 88 35 27

Samedi 10 mars de 15 h à 20 h
Vernissage de l’exposition 
« Coma Coloris Vif » de Flora 
Moscovici
Lieu : Maison Salvan 
Contact : 05 62 24 86 55 
psorbier@ville-labege.fr

Samedi 10 mars à 21h
Soirée de la Saint Patrick 
Lieu : Salle des fêtes
Organisateur : COF
Contact : 05 62 24 49 69  
cof.labege@wanadoo.fr

Mercredi 14 mars à 10h
Eveil musical « Chansons sur 
l’herbe pour musiciens en 
herbe » par Simon Amilhaud 
(tout-petits)
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27

Mercredi 21 mars à 20h30
Soirée d’infos sur l’énergie 
renouvelable par les citoyens
Lieu : Salle des fêtes
Organisateur : ICEA
Contact : 06 70 30 31 42 

Samedi 24 mars de 10 à 17h
Journée animations autour des 
deux ans de la grainothèque 
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27

Mercredi 28 mars à 19h
Rendez-vous musical
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27

Samedi 31 mars de 10 h à 11 h 30
« Une fois une œuvre », un jeu 
pour parler d’art en famille, 
suivi de L’atelier création  
(Pour les 6-12 ans, gratuit, sur 
inscription)
Lieu : Maison Salvan 
Contact : 05 62 24 86 55 
evidotto@ville-labege.fr

AVRIL
Jeudi 5 avril de 19 h à 20 h
Conférence d’Histoire de l’art 
par Marion Viollet (docteure en 
arts plastiques et médiatrice) 
Lieu : Maison Salvan 
Contact : 05 62 24 86 55 
psorbier@ville-labege.fr 

Samedi 7 avril 2018 de 16 h à 20 h
Concert de Aries Mond  
Lieu : Maison Salvan 
Contact : 05 62 24 86 55 
psorbier@ville-labege.fr 

Dimanche 8 avril à partir de 15 h
Défilé du Carnaval
Lieu : Départ du Bouysset
Organisateur : COF
Contact : 05 62 24 49 69  
cof.labege@wanadoo.fr 
05 62 24 86 55

Mercredi 11 avril à 16h
Spectacle chansons et musique 
« Fredo l’écolo » par Frédérick 
Bédé (3-7 ans)
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27

Mercredi 11 avril à 18h30 et 20 h
Soirée piano
Lieu : Salle des fêtes
Organisateur : EIMSET
Contact : 05 62 24 45 10

Samedi 14 avril à 11h
Visite contée par Céline 
Molinari (À partir de 4 ans, 
gratuit, sur inscription)
Lieu : Maison Salvan
Contact : 05 62 24 86 55 
evidotto@ville-labege.fr

Samedi 14 avril à 17h
« Discutons de l’exposition 
de Flora Moscovici », avec 
le responsable de la Maison 
Salvan, Paul de Sorbier
Lieu : Maison Salvan
Contact : 05 62 24 86 55/ 
psorbier@ville-labege.fr 

Jeudi 17 avril à 14h
Rendez-vous scientifique : 
les graines : 7-10 ans 
(12 participants maximum)
Lieu : Médiathèque
Organisateur : Médiathèque/
Délires d’Encre
Contact : 05 62 88 35 27

MAI
Dimanche 6 mai de 9h30 à 18h
Clap de fin du terrain de foot du 
village
Lieu : Terrain de foot  
Organisateur : LFC/Mairie
Contact : 05 62 24 67 81


